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(54) Dispositif de freinage d’un corps en mouvement

(57) L’invention concerne un dispositif de freinage
de corps en mouvement (1), comportant un élément por-
teur (3) adapté pour être fixé par une première partie et
adapté pour être connecté par une deuxième partie, soit
à un moyen permettant de freiner ledit corps en mouve-
ment, soit directement à ce dernier, lequel dispositif com-
porte au moins une boucle de dissipation d’énergie (20),
pourvue d’au moins un fusible (40) relié à deux points de
fixation (33) de l’élément porteur, la longueur du fusible

étant, lorsque le dispositif est au repos, sensiblement
inférieure à la longueur de l’élément porteur comprise
entre les deux points de fixation, de sorte que, lorsque
ledit élément porteur est soumis à une force due au corps
en mouvement, ledit fusible absorbe tout ou partie de
l’énergie générée par le corps en mouvement, dans le-
quel l’élément porteur est, au point de fixation, pourvu
d’un élément d’accrochage (31,32,31’,32’), pour connec-
ter le fusible à l’élément porteur à l’aide de cet élément
d’accrochage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
freinage d’un corps en mouvement, comportant un élé-
ment porteur adapté pour être fixé par une première par-
tie et adapté pour être connecté par une deuxième partie,
soit à un moyen permettant de freiner ledit corps en mou-
vement, soit directement à ce dernier, lequel dispositif
comporte au moins une boucle de dissipation d’énergie,
pourvue d’au moins un fusible relié à deux points de fixa-
tion de l’élément porteur, la longueur du fusible étant,
lorsque le dispositif est au repos, sensiblement inférieure
à la longueur de l’élément porteur comprise entre les
deux points de fixation, de sorte que, lorsque ledit élé-
ment porteur est soumis à une force due au corps en
mouvement, ledit fusible absorbe tout ou partie de l’éner-
gie générée par le corps en mouvement.
[0002] La présente invention est spécialement adap-
tée pour l’arrêt des chutes de pierres, sur des terrains en
pente, et en particulier, une barrière dynamique d’arrêt
des chutes de pierres, dans laquelle des éléments por-
teurs comportent des boucles de dissipation d’énergie.
[0003] Les barrières de protection contre les chutes
de pierres sont généralement constituées d’un filet tenu
par des poteaux en travers de la trajectoire prévisible
des pierres sur des terrains en pente. Le filet est constitué
de câbles métalliques, par exemple en inox, dont les tra-
mes peuvent coulisser les unes par rapport aux autres
au niveau des noeuds et lié mécaniquement par des ser-
re-câbles à étrier. Le filet est soutenu par des haubans
reliés à des poteaux dont les pieds peuvent être fixes ou
articulés au niveau de leur fondation dans le sol, les po-
teaux étant stabilisés par des câbles ancrés dans le sol
en amont et en aval.
[0004] Lors d’un impact par un bloc, il y a absorption
d’une partie de l’énergie du bloc par déformation du filet
au niveau des serre-câbles et des poteaux à leur base
et les déformations élastiques réduisent également
l’énergie initiale.
Cependant, ce type de barrière n’est pas toujours suffi-
sant pour arrêter en toutes circonstances les plus gros
blocs susceptibles de dévaler les pentes. Des solutions
ont donc été adoptées pour améliorer l’efficacité des bar-
rières d’arrêt. On a ainsi prévu d’attacher le filet sur les
poteaux par l’intermédiaire de ressorts. Mais l’améliora-
tion est limitée en raison de la faible élongation possible
des ressorts.
[0005] Un dispositif selon l’introduction est connu du
brevet français FR 9705880. Le dispositif selon ce brevet
est pourvu des éléments porteurs en forme de câble. Sur
ce câble, entre deux points d’accrochage, des câbles
fusibles sont attachés. Ces câbles fusibles sont connec-
tés sur le câble porteur, de manière que, au repos, la
longueur du câble fusible soit sensiblement inférieure à
la longueur du câble porteur, entre lesdits points d’ac-
crochage. Lorsque le dispositif de freinage selon ce bre-
vet est utilisé, la force d’un corps en mouvement est
transmise du câble porteur vers le câble fusible. Le câble

fusible se tend alors sous l’effet de la force de traction
exercée sur le câble porteur, s’allonge et finit par se rom-
pre. Cela signifie que le câble fusible est capable d’ab-
sorber au moins une partie de l’énergie cinétique du
corps en mouvement pour ralentir ledit corps en mouve-
ment.
[0006] L’assemblage du câble porteur et du câble fu-
sible, selon FR9705880, est réalisé par l’intermédiaire
de manchons coulissants ou de blocage. Cet assembla-
ge nécessite d’être effectué à l’aide d’une presse hydrau-
lique, en atelier.
Un inconvénient d’un tel assemblage est qu’il autorise
uniquement l’utilisation de matériaux de type câble et ne
permet aucunement de varier les matériaux employés
pour fabriquer l’élément porteur et les fusibles.
Un autre inconvénient réside dans le fait qu’après la pre-
mière utilisation et la détérioration de l’ensemble du sys-
tème qui en résulte, il est nécessaire de procéder au
changement du système dans son intégralité. L’ensem-
ble doit alors être transporté en atelier pour réparer les
fusibles endommagés.
[0007] En outre, la fixation du câble fusible sur le câble
porteur, par le biais d’une presse hydraulique, a pour
conséquence l’affaiblissement du câble porteur. Pour
toutes ces raisons, un but de l’invention est de fournir un
dispositif de freinage de corps en mouvement, selon l’in-
troduction, permettant le remplacement des fusibles en-
dommagés in situ, sans avoir besoin de transporter le
dispositif de freinage en atelier et préparer ledit dispositif
pour une prochaine utilisation.
[0008] L’objet principal de l’invention est donc un dis-
positif de freinage de corps en mouvement, comportant
un élément porteur adapté pour être fixé par une premiè-
re partie et adapté pour être connecté par une deuxième
partie, soit à un moyen permettant de freiner ledit corps
en mouvement, soit directement à ce dernier, lequel dis-
positif comporte au moins une boucle de dissipation
d’énergie, pourvue d’au moins un fusible relié à deux
points de fixation de l’élément porteur,
la longueur du fusible étant, lorsque le dispositif est au
repos, sensiblement inférieure à la longueur de l’élément
porteur comprise entre les deux points de fixation, de
sorte que, lorsque ledit élément porteur est soumis à une
force due au corps en mouvement, ledit fusible absorbe
tout ou partie de l’énergie générée par le corps en mou-
vement, dans lequel ledit élément porteur est, au point
de fixation, pourvu d’un élément d’accrochage, pour con-
necter le fusible à l’élément porteur à l’aide de cet élé-
ment d’accrochage.
[0009] Grâce à la présence des éléments d’accrocha-
ge sur les points de fixation, l’utilisateur peut profiter de
cet élément d’accrochage pour connecter les fusibles à
l’élément porteur.
[0010] Un autre effet technique est que, grâce à la pré-
sence des éléments d’accrochage, il est possible de va-
rier la nature des matériaux employés pour fabriquer
l’élément porteur et les fusibles.
[0011] Selon l’invention, il possible que les éléments
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d’accrochage aient la forme d’une boucle.
[0012] Selon une forme de réalisation préférée, il est
possible que l’élément porteur comporte, au moins sur
une partie de sa longueur, une chaîne, et que ledit élé-
ment d’accrochage soit formé par un maillon de cette
chaîne.
[0013] La présence d’une boucle ou la présence de
maillons facilite grandement les possibilités de con-
nexion de fusibles à l’élément porteur. Cela signifie
qu’après une première utilisation du dispositif de freinage
selon l’invention, l’utilisateur peut facilement accrocher
de nouveaux fusibles sur l’élément porteur. Celui-ci n’a
pas besoin d’emporter le dispositif vers un endroit dans
lequel il y a des outils spéciaux permettant de connecter
ces nouveaux fusibles sur l’élément porteur.
Selon l’invention, il est possible que les fusibles soient
en métal. Alternativement, il est possible que les fusibles
soient faits d’un matériel élastique tel que le caoutchouc.
[0014] Il faut comprendre que pour l’invention il est
possible d’utiliser tous les matériaux qui peuvent absor-
ber toute ou partie de l’énergie générée par le corps en
mouvement. De plus, il faut noter que dans le présent
texte, le dispositif de freinage est pourvu d’un fusible. Le
mot fusible est utilisé pour indiquer la possibilité d’absor-
ber l’énergie, par exemple par déformation plastique ou
élastique du fusible.
[0015] Selon l’invention, il n’est pas forcé que le fusible
soit cassé lors du freinage du corps en mouvement. Il
est tout à fait possible que le fusible endure une défor-
mation élastique et, après l’utilisation, revienne à sa po-
sition initiale.
[0016] Selon l’invention, il est possible qu’au moins un
premier et un deuxième fusible soient connectés à un
premier et à un deuxième point de fixation de l’élément
porteur. De plus, il est possible que l’élément porteur
comprenne au moins une première et une seconde bou-
cle de dissipation d’énergie.
[0017] Selon l’invention, il est possible que le moyen
permettant de freiner lesdits corps soit un filet. Ainsi, il
est possible que ledit filet soit disposé entre deux poteaux
ancrés dans le sol et maintenus à l’aide de l’élément por-
teur.
[0018] Les buts, objets et caractéristiques de l’inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription suivante, en référence aux dessins dans
lesquels :

La figure 1 représente une coupe transversale d’un
dispositif de freinage de corps en mouvement selon
un mode de réalisation de l’invention,

La figure 2 représente une vue en plan du dispositif
illustré sur la figure 1,

La figure 3 représente une partie de l’élément por-
teur, pourvu d’un premier et d’un second élément
d’accrochage, connectés par un fusible,

La figure 4 représente l’élément porteur selon la fi-
gure 3, après la rupture du fusible,

La figure 5 représente un élément porteur, pourvu
d’un premier et d’un second élément d’accrochage,
dans lequel les éléments d’accrochage sont connec-
tés à un premier et à un second fusible, en parallèle,

La figure 6 représente un élément porteur, vu d’un
premier et d’un second bouclier de dissipation
d’énergie, mis en série,

La figure 7 représente un élément porteur de type
chaîne, dans lequel les maillons sont utilisés pour
l’accrochage de fusibles,

La figure 8 représente, en détail, un fusible de type
chaîne,

La figure 9 représente un filet, pourvu de fusibles,
avant l’utilisation et,

La figure 10 représente le filet selon figure 9, après
l’utilisation.

[0019] La figure 1 représente la coupe transversale
d’un dispositif de freinage d’un corps en mouvement 1,
installé le long d’une courbe de niveau dans un terrain 2.
[0020] Le dispositif de freinage 1 est pourvu d’un filet
10, arrimé au terrain 2 au moyen de poteaux 11, ancrés
au sol. Le filet 10 est en principe en métal. Le filet 10 est
maintenu par des éléments porteurs 3 et des haubans
4, ancrés au sol au moyen de plaques d’appui 12 et d’an-
crages. L’élément porteur 3 est pourvu d’une ou plusieurs
boucles de dissipation d’énergie 20 permettant d’absor-
ber l’énergie d’un corps en mouvement. Des exemples
pour la réalisation des boucles de dissipation d’énergie
20 sont montrés dans les figures 3-8.
[0021] Les éléments porteurs 3 peuvent, comme dans
l’exemple illustré dans la figure 1, former un triangle au
moyen de deux poulies 13, 14 ou d’évidements situés
en bas et en haut des poteaux 11.
[0022] Le dispositif de freinage d’un corps en mouve-
ment 1, selon la figure 1, est représenté par une vue en
plan sur la figure 2.
La figure 2 montre la fixation des haubans 4 entre les
poteaux 11 et les plaques d’appui 12.
[0023] Le fonctionnement du dispositif de freinage de
corps en mouvement 1, selon l’invention est comme suit :

en cas de chute de blocs de pierres, la dissipation
d’énergie cinétique d’une telle pierre s’effectue, dans
un premier temps, grâce au maillage particulier du
filet 10, qui permet, lors de l’impact, de faire coulisser
les câbles formant la trame.

[0024] Les éléments porteurs 3 qui peuvent, comme
dans l’exemple illustré en figure 1, former un triangle au
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moyen des deux poulies 13,14 ou des évidements situés
en bas et en haut des poteaux 11, reçoivent, après le
choc du bloc, l’essentiel de l’énergie cinétique acquise
par les pierres et doivent donc être équipés de mécanis-
me de dissipation d’énergie. Ces mécanismes sont pour-
vus d’une forme de boucle de dissipation d’énergie 20,
comportant des fusibles comme mentionné ci-après, et
pouvant être, selon des modes particuliers de réalisation
de l’invention, des boucles pourvues de fusibles en pa-
rallèle ou des boucles montées en série.
[0025] Un premier mode de réalisation d’une boucle
de dissipation d’énergie 20, est représenté sur la figure
3. La boucle comprend un câble porteur 3, pourvu d’un
premier élément d’accrochage 31 et d’un second élé-
ment d’accrochage 32, permettant de connecter, entre
les deux, un fusible 40. Les éléments d’accrochage sont
prévus pour être des éléments intrinsèques à l’élément
porteur. La longueur du fusible 40 est sensiblement in-
férieure à la longueur de l’élément porteur entre les
moyens d’accrochage 31, 32. Cette partie de l’élément
porteur est indiquée avec le numéro 33. Quand le dispo-
sitif de freinage de corps en mouvement selon l’invention
est utilisé, une force est exercée sur l’élément porteur 3.
La force de traction relative à l’impact du corps en mou-
vement, sur l’élément porteur 3, est indiquée par une
flèche dans la figure 3. Cette force de traction est trans-
mise par l’élément fusible 40 entre les éléments 31 et
32. L’élément fusible 40 s’allonge et absorbe une partie
de l’énergie cinétique du corps en mouvement, jusqu’à
sa rupture, illustrée sur la figure 4.
[0026] Il est possible de monter des éléments fusibles
en parallèle, comme montré en figure 5, ou en série, com-
me montré en figure 6.
[0027] Selon l’invention, il est prévu qu’entre les élé-
ments 31 et 32 et l’élément porteur 3, il y ait un premier
fusible 41 et un second fusible 42. Cela permet d’adapter
la quantité maximale d’énergie capable d’être absorbée
par la boucle de dissipation d’énergie 20’.
[0028] La figure 7 présente un élément porteur 3’ qui
a la forme d’une chaîne. Le fait que l’élément porteur 3’
ait la forme d’une chaîne, facilite le montage des fusibles
43, 44, 45, 46. Les fusibles 43-46 sont montés chacun
entre deux maillons de la chaîne 3’. L’élément porteur 3’
et les fusibles 43-46 forment ensemble une boucle de
dissipation d’énergie 20" avec quatre fusibles qui, un par
un peuvent dissiper une certaine quantité d’énergie d’un
corps en mouvement.
[0029] La figure 8 montre l’élément porteur 3’ avec,
entre deux maillons, un fusible 50 comportant 3 anneaux
51, 52, 53 qui ensemble forment un fusible de type chaîne
entre deux maillons de l’élément porteur.
[0030] Les éléments porteurs, utilisés dans le dispositif
de freinage de corps en mouvement et utilisé dans la
barrière dynamique d’arrêt de chutes de pierres sont en
général des câbles métalliques, en acier de préférence,
de diamètre compris entre 10 et 25mm. Les fusibles doi-
vent présenter une limite d’élasticité plus faible que ceux
de l’élément porteur. Comme montré au-dessous, les fu-

sibles peuvent être en métal, en acier, ou encore en plas-
tique ou en matière composite présentant des paramè-
tres mécaniques équivalents à ceux de l’acier, résistant
au feu et aux rayons ultraviolets auxquels ils sont cons-
tamment exposés.
[0031] En fait, tous les matériaux, capables d’absorber
une certaine énergie, peuvent être utilisés comme fusi-
bles. Il faut noter que les fusibles peuvent être réutilisés.
Cela signifie que le fusible, par exemple en caoutchouc,
subit une déformation élastique pour freiner le corps en
mouvement. Après l’utilisation du dispositif selon l’inven-
tion, il est possible que les fusibles se replacent dans
leur position initiale et soient prêts pour une nouvelle uti-
lisation du dispositif de freinage du corps en mouvement.
[0032] Dans le présent texte, il est fait particulièrement
référence aux barrières de protection contre les chutes
de pierres. Il est important de noter que le dispositif, selon
l’invention peut aussi être utilisé dans les exemples sui-
vants, non exhaustifs, dans l’air, sur terre, sur et dans
l’eau, pour freinage d’un corps en mouvement, par exem-
ple un rocher, un engin roulant, volant ou flottant ou en-
core un être vivant.
[0033] Dans la figure 9, il est montré un filet 50 pourvu
de plusieurs fusibles 51. Dans la figure 9, il n’est montré
qu’une partie du filet 50.
[0034] Les fusibles 51 sont fixés dans les mailles du
filet 50. Ils sont montés de telle manière que le maillage
du filet 50, dans une position du filet au repos, est sen-
siblement inférieur au maillage du filet dans le cas où les
fusibles n’existent pas.
[0035] Dans la figure 10, le filet 50, selon la figure 9,
est montré après l’impact d’un corps en mouvement. La
figure 10 montre encore le filet avec un maillage beau-
coup plus grand que celui montré dans la figure 9. Les
fusibles 51 sont été rompus et, lors de la rupture, ont
absorbé l’énergie afin de freiner le corps en mouvement.
Selon l’invention, les fusibles 51 du filet 50 peuvent avoir
la forme d’une boucle, le fusible étant, par exemple, une
certaine longueur de câble, formée dans une boucle et
mise dans les mailles du filet. De tels fusibles peuvent
être mis dans le filet, in situ, sans avoir besoin d’être
transporté en atelier et préparé ainsi le filet pour une pro-
chaine utilisation.
[0036] Selon la figure 10, les fusibles 51 sont dispersés
dans les mailles du filet 50, de façon irrégulière. Les fu-
sibles peuvent être disposés de n’importe quelle façon
selon l’utilisation du filet 50.

Revendications

1. Dispositif de freinage d’un corps en mouvement,
comportant au moins un élément porteur adapté
pour être fixé par une première partie et adapté pour
être connecté par une deuxième partie, soit à au
moins un moyen permettant de freiner ledit corps en
mouvement, soit directement à ce dernier ;
lequel dispositif comporte au moins une boucle de
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dissipation d’énergie, pourvue d’au moins un fusible
relié à deux points de fixation de l’élément porteur,
la longueur du fusible étant, lorsque le dispositif est
au repos, sensiblement inférieure à la longueur de
l’élément porteur comprise entre les deux points de
fixation, de sorte que, lorsque ledit élément porteur
est soumis à une force due au corps en mouvement,
ledit fusible absorbe tout ou partie de l’énergie gé-
nérée par le corps en mouvement, caractérisé en
ce que ledit élément porteur est, au point de fixation,
pourvu d’un élément d’accrochage, pour connecter
le fusible à l’élément porteur à l’aide de cet élément
d’accrochage.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, les éléments d’accrochage ont la forme
d’une boucle.

3. Dispositif selon les revendications 1 ou 2, caracté-
risé en ce que l’élément porteur comporte, au moins
sur une partie de sa longueur, une chaîne, ledit élé-
ment d’accrochage étant formé par un maillon de
cette chaîne.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1-3, carac-
térisé en ce que le fusible est en métal.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1-3, carac-
térisé en ce que le fusible est en matériel élastique
tel que le caoutchouc.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que au moins un premier et
un second fusible sont connectés entre un premier
et un deuxième point de fixation de l’élément porteur.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’élément porteur com-
prend au moins une première et une seconde boucle
de dissipation d’énergie.

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le moyen permettant de
freiner lesdits corps est un filet.

9. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ledit filet est disposé entre deux poteaux an-
crés dans le sol et maintenu à l’aide de l’élément
porteur.

10. Dispositif de freinage d’un corps en mouvement
comportant au moins un élément permettant de frei-
ner ledit corps en mouvement, caractérisé en ce
que ledit élément permettant de freiner ledit corps
comporte un filet, dans lequel ledit filet est pourvu
de moyens de dissipation d’énergie pourvu d’au
moins un fusible.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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